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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les jugements de mesures protectrices de l'union conjugale,
considérés comme des décisions provisionnelles au sens de l'art. 308 al. 1 let. b CPC (ATF
137 III 475 consid. 4.1), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au
dernier état des conclusions devant l'autorité inférieure est supérieure à 10'000 fr. (art. 308
al. 2 CPC). Interjeté dans le délai utile de dix jours dès la notification initiale du jugement,
indépendamment de la rectification ultérieure de son dispositif (art. 142 al. 1 et 3, art. 271
lit. a et art. 314 al. 1 CPC), suivant la forme écrite prescrite par la loi (art. 130, 131 et 311 al.
1 CPC), dans une cause de nature non pécuniaire devant le Tribunal, puisque portant
notamment sur les droits parentaux (arrêts du Tribunal fédéral 5A_781/2015 du 14 mars
2016 consid. 1 et 5A_331/2015 du 20 janvier 2016 consid. 1), l'appel est en l'espèce
recevable.

E. 1.2
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC),
mais uniquement dans la limite des griefs qui sont formulés (ATF 142 III 413 consid.
2.2.4). La procédure sommaire étant applicable, la cognition du juge est toutefois limitée à
la simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit (ATF 138 II 636
consid. 4.3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_812/2015 du 6 septembre 2016 consid. 5.2), en
se fondant sur les moyens de preuve immédiatement disponibles, tout en ayant l'obligation
de peser les intérêts respectifs des parties (ATF 139 III 86 consid. 4.2; 131 III 473 consid.
2.3).

E. 1.3
Les maximes d'office et inquisitoire illimitée sont applicables aux questions concernant les
enfants mineurs (art. 55 al. 2, 58 al. 2 et 296 CPC), ce qui a pour conséquence que la Cour
n'est pas liée par les conclusions des parties (art. 296 al. 3 CPC). L'obligation du juge
d'établir les faits d'office ne dispense cependant pas les parties de collaborer activement à la
procédure. Il leur incombe de renseigner le juge sur les faits de la cause et de lui indiquer les
moyens de preuve disponibles (ATF 130 III 102 consid. 2.2; arrêt du Tribunal fédéral
5A_855/2017 du 11 avril 2018 consid. 4.3.2).

E. 2
décembre 2020 consid. 3.1.1). 3.1.4 Les besoins des parties sont calculés en prenant pour
point de départ les lignes directrices pour le calcul du minimum vital du droit des poursuites
selon l'art. 93 LP, en y dérogeant s'agissant du loyer (participation de l'enfant au logement
du parent gardien, soit 20% pour un enfant et 30% pour deux enfants; cf. BASTONS
BULLETTI, L'entretien après le divorce: Méthodes de calcul, montant, durée et limites, in
SJ 2007 II 77, p. 102, note marginale 140; arrêt du Tribunal fédéral 5A_464/2012 du 30



novembre 2012 consid. 4.6.3). Pour les enfants, les frais médicaux spécifiques et les frais
scolaires doivent être ajoutés aux besoins de base. Lorsque les moyens financiers le
permettent, l'entretien convenable doit être étendu au minimum vital du droit de la famille
(ATF 147 III 265 consid. 7.2). Dans tous les cas, le minimum vital du droit des poursuites
du débirentier doit être préservé (ATF 147 III 265 précité consid. 7.3; arrêt du Tribunal
fédéral 5A_450/2020 du 4 janvier 2021 consid. 5.3). Lorsque les ressources financières sont
insuffisantes et que l'entretien convenable de l'enfant ne peut pas être couvert, le montant
manquant doit être indiqué dans la décision qui fixe les contributions d'entretien (301a let. c
CPC).
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E. 2.1
Selon l'art. 276 CC, auquel renvoie l'art. 176 al. 1 ch. 3 CC, l'entretien de l'enfant est assuré
par les soins, l'éducation et des prestations pécuniaires (al. 1). Les parents contribuent
ensemble, chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable de l'enfant et assument en
particulier les frais de sa prise en charge, de son éducation, de sa formation et des mesures
prises pour le protéger (al. 2). L'étendue de l'entretien convenable dépend de plusieurs
critères, la contribution d'entretien devant correspondre aux besoins de l'enfant, ainsi qu'à la
situation et aux ressources des père et mère (art. 285 al. 1, 1ère phr., CC). La contribution
d'entretien sert aussi à garantir la prise en charge de l'enfant par les parents et les tiers (art.
285 al. 2 CC).

E. 2.1.1
Dans trois arrêts récents, le Tribunal fédéral a posé, pour toute la Suisse, une méthode de
calcul uniforme des contributions d'entretien du droit de la famille, dite en deux étapes avec
répartition de l'excédent (ATF 147 III 265, 147 III 293 et 147 III 301). Selon cette méthode,
il convient de déterminer les ressources et besoins des personnes intéressées, puis les
ressources sont réparties entre les membres de la famille concernés de manière à couvrir,
dans un certain ordre, le minimum vital du droit des poursuites ou, si les ressources sont
suffisantes, le minimum vital élargi du droit de la famille, puis répartir l'éventuel excédent
(ATF 147 III 265 consid. 7).

E. 2.1.2
Pour calculer la contribution d'entretien, il convient en principe de se fonder sur le revenu
effectif des parties (ATF 143 III 233 consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_724/2018 du
14 mars 2019 consid. 3.2.4). Lorsqu'il ressort des faits que l'un des parents, ou les deux, ne
fournissent pas tous les efforts que l'on peut attendre d'eux pour assumer leur obligation
d'entretien, le juge peut s'écarter du revenu effectif des parties pour fixer la contribution
d'entretien, et imputer un revenu hypothétique supérieur, tant au débiteur de l'entretien qu'au
parent gardien. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure
de se procurer et dont on peut raisonnablement exiger d'elle qu'elle l'obtienne afin de
remplir ses obligations à l'égard du mineur (ATF 143 III 233 consid. 3.2; 137 III 102
consid. 4.2.2.2; arrêts du Tribunal fédéral 5A_754/2020 du 10 août 2021 consid. 4.3.2;
5A_484/2020 du 16 février 2021 consid. 5.1). En principe, l'on accorde à la partie qui se
voit imputer un revenu hypothétique un délai approprié pour s'adapter à sa nouvelle
situation; ce délai doit être fixé en fonction des circonstances du cas particulier (ATF 144



III 481 consid. 4.6; 129 III 417 consid. 2.2 et la référence citée; arrêt du Tribunal fédéral
5A_253/2020 du 25 mars 2021 consid. 3.1.2).
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E. 2.1.3
La contribution de prise en charge vise à compenser la perte ou la réduction de capacité de
gain du parent qui s'occupe de l'enfant (ATF 144 III 377 consid. 7.1.2.2). En cas de prise en
charge par l'un des parents (ou les deux), ce qui l'empêchera de travailler - du moins à plein
temps -, le calcul de la contribution de prise en charge se fera sur la base du montant qui,
selon les cas, manque à un parent pour couvrir ses propres frais de subsistance (ATF 144 III
377 consid. 7.1.2 et 7.1.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_514/2020 du 2 décembre 2020
consid. 3.1.1). Ainsi, lorsqu'un parent ne peut pas couvrir seul ses frais de subsistance, il
faut en premier lieu examiner quelle part de son déficit résulte d'une capacité contributive
restreinte par la prise en charge de l'enfant. Dans un deuxième temps et dans la mesure des
capacités financières de l'autre parent, il convient de combler la part déficitaire par le
versement d'une contribution de prise en charge. Lorsqu'un revenu hypothétique a
préalablement été imputé au parent présentant un déficit budgétaire, c'est en principe
l'intégralité de ce déficit qui devrait être couverte par l'allocation d'une contribution de prise
en charge, le revenu imputé devant en effet déjà tenir compte de la prise en charge de
l'enfant (arrêt du Tribunal fédéral 5A_472/2019, 5A_994/2019 du 3 novembre 2020 consid.
4.3). L'addition des coûts directs de l'enfant et de la contribution de prise en charge
constituera le montant dû au titre de contribution d'entretien pour l'enfant (ATF 144 III 377
consid. 7.1.2 et 7.1.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_514/2020 du

E. 2.2
En l'espèce, la situation des parties et de leurs enfants pour la période litigieuse s'apprécie
comme suit:

E. 2.2.1
L'appelant perçoit depuis le mois d'avril 2021 un salaire de 4'948 fr. net par mois. Jusqu'à la
fin de l'année 2021, ses charges mensuelles incompressibles comprenaient le loyer de
l'appartement qu'il occupait seul (995 fr.), ses primes d'assurance-maladie (612 fr.), ses frais
de transport (70 fr.) et son entretien de base (1'200 fr.), soit un total de 2'877 fr. par mois, lui
laissant un disponible de 2'071 fr. par mois. La situation de l'appelant s'est modifiée pour
2022, à la suite de son emménagement avec sa nouvelle compagne et de la naissance de
l'enfant H______. L'appelant reproche cependant à tort au Tribunal de n'avoir pas tenu
compte de ces changements. Le premier juge a en effet admis que la compagne de l'appelant
n'avait pas de revenus et qu'on ne pouvait exiger d'elle qu'elle exerce une activité lucrative,
vu le bas âge du dernier né. Il a ainsi comptabilisé la totalité du nouveau loyer dans les
charges de l'appelant (1'215 fr.), ce que celui-ci ne critique pas. Il est vrai que le premier
juge a ensuite imputé à l'appelant que la moitié des coûts effectifs de l'enfant H______ (286
fr., soit la moitié de 172 fr. d'assurance-maladie et de 400 fr. d'entretien de base), alors que
la compagne de l'appelant n'est pas en mesure d'en assumer l'autre moitié. Le premier juge a
cependant omis de retenir que les coûts effectifs de l'enfant H______ doivent être couverts à
hauteur de 300 fr. par mois par des allocations familiales. Il a également tenu compte des
primes d'assurance-maladie complémentaire de l'enfant précité (58 fr. sur 172 fr.), qu'il



convient d'écarter vu les ressources modestes de l'appelant, ainsi que par égalité de
traitement avec ses autres enfants. Ainsi, en admettant que la totalité des frais de l'enfant
H______ doit être assumée par l'appelant, le solde de ces frais doit être estimé à 214 fr. par
mois après déduction des allocations familiales ([114 fr. + 400 fr.] – 300 fr.), soit un
montant inférieur à celui retenu par le Tribunal. C'est également à bon droit que le Tribunal
a réduit l'entretien de base de l'appelant à 850 fr. par mois dans sa nouvelle situation (soit la
moitié du montant prévu pour deux adultes faisant ménage commun), dès lors que
l'entretien de la nouvelle compagne de l'appelant est subsidiaire à celui de ses enfants
mineurs (cf. art. 276a al. 1 CC). En ajoutant aux montants susvisés les primes d'assurance-
maladie actuelles de l'appelant (584 fr.) et ses nécessaires frais de transport (70 fr.), le total
des charges qu'il doit assumer s'élève à 2'933 fr. par mois (1'215 fr.+ 214 fr. + 850 fr. + 584
fr.+ 70 fr.), ce qui lui laisse un disponible mensuel de 2'015 fr. à compter de l'année 2022.

E. 2.2.2
L'intimée n'a quant à elle pas exercé d'activité lucrative depuis la naissance des enfants
C______ et D______. Compte tenu de son âge (30 ans), de celui de
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C/21616/2020 ses enfants (5 et 7 ans) et de son besoin de compléter sa formation pour
exercer une activité lucrative, c'est à bon droit que le Tribunal a considéré qu'un revenu
hypothétique ne pouvait lui être imputé qu'à compter du mois de janvier 2023, à un taux
d'activité de 50%. Contrairement à ce que soutient l'appelant, rien ne permet de retenir que
l'intimée pourrait exercer une activité accessoire durant sa formation, pour réduire ou
supprimer ses besoins de prise en charge, compte tenu notamment de la garde de ses
enfants. Les charges mensuelles de l'intimée, qui ne sont pas contestées, comprennent une
part prépondérante du loyer familial (737 fr, soit 70% de 1'053 fr.), ses primes
d'assurance-maladie (230 fr.), ses frais de transport (70 fr.) et son entretien de base (1'350
fr.), soit un total de 2'387 fr. par mois. Ce montant correspond à son déficit pour la période
litigieuse et doit en conséquence être couvert par des contributions de prise en charge durant
cette période, dans la mesure où les ressources disponibles de l'appelant le permettent.

E. 2.2.3
Les coûts effectifs des enfants C______ et D______ ne sont pas davantage contestés. Pour
la période litigieuse, ils comprennent une part du loyer familial (158 fr. par mois et par
enfant, soit 15 % de 1'053 fr.), leurs primes d'assurance- maladie non couvertes par des
subsides (8 fr. par mois pour l'aîné et 38 fr. pour le cadet) et leur entretien de base (400 fr.
par mois et par enfant). Allocations familiales déduites, et en chiffres ronds, la part non
couverte de ces frais s'élève à 270 fr. par mois pour l'aîné et à 300 fr. par mois pour le cadet.
Conformément aux principes rappelés ci-dessus, il convient d'ajouter à ces montants le
déficit subi par l'appelante durant la période litigieuse, à titre de contribution de prise en
charge. Comme l'a retenu le Tribunal, ce déficit peut être partagé par moitié entre les deux
enfants, soit 1'200 fr. par mois et par enfant en chiffres ronds, ce qui porte le total théorique
de l'entretien convenable et des contributions dues à 1'470 fr. par mois pour l'aîné et à 1'500
fr. par mois pour le second. Au vu du disponible limité de l'appelant, qui n'excède guère
2'000 fr. par mois sur l'ensemble de la période concernée (consid. 2.2.1), c'est à bon droit
que le Tribunal a fixé le montant des contributions litigieuses à 1'000 fr. par mois et par
enfant pour ladite période. Le chiffre 4 du dispositif du jugement entrepris sera dès lors
confirmé, étant observé que les contributions fixées par le Tribunal pour les périodes



précédant et suivant la période litigieuse ne sont pas contestées.

E. 2.3
Le chiffre 5 du dispositif du jugement entrepris a quant à lui arrêté l'entretien convenable
des enfants pour la période litigieuse à 1'480 fr. par mois pour l'aîné et à 1'520 fr. par mois
pour le cadet, alors que ses considérants se réfèrent aux montants de 1'470 fr. et 1'500 fr. par
mois retenus ci-dessus. Ce point du dispositif
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C/21616/2020 contient également une erreur de plume non rectifiée en tant qu'il indique
que cette période s'étend jusqu'en décembre 2023, plutôt que décembre 2022. Pour la
période postérieure à la période litigieuse, l'entretien convenable arrêté au chiffre 5 du
dispositif omet par ailleurs de considérer que cet entretien comprend également la part
d'excédent due à chaque enfant (cf. arrêt du Tribunal fédéral 5A_311/2019 du 11 novembre
2020 consid. 5.4), laquelle a été fixée par le Tribunal à 200 fr. par mois et par enfant et n'est
pas contestée en l'espèce. Cette part doit donc être ajoutée à l'entretien convenable de 270
fr. et 300 fr. par mois défini pour cette période. Le chiffre 5 du dispositif du jugement
entrepris sera dès lors réformé pour refléter ces différents points.

E. 3.1
La réformation partielle du jugement entrepris ne commande pas de revoir la décision du
Tribunal sur les frais, qui n'est pas contestée (art. 318 al. 3 CPC a contrario).

E. 3.2
Les frais judiciaires d'appel, comprenant les frais de la décision rendue sur effet suspensif,
seront arrêtés à 1'000 fr. au total (art. 23, 31 et 35 RTFMC) et mis à la charge de l'appelant,
qui succombe (art. 105 al. 1, art. 106 al. 1 CPC). Dès lors que l'appelant plaide au bénéfice
de l'assistance juridique, ces frais seront provisoirement supportés par l'Etat de Genève (art.
122 al. 1 let. b CPC), étant rappelé que le bénéficiaire de l'assistance juridique est tenu au
remboursement des frais judiciaires mis à la charge de l'Etat dans la mesure de l'art. 123
CPC (art. 19 RAJ). Vu la nature familiale du litige, chaque partie supportera ses propres
dépens d'appel (art. 107 al. 1 let. c CPC). * * * * *
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PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le
28 février 2022 par A______ contre le jugement JTPI/1782/2022 rendu le 9 février 2022
par le Tribunal de première instance dans la cause C/21616/2020. Au fond : Annule le
chiffre 5 du dispositif du jugement entrepris et, statuant à nouveau sur ce point: Dit que
l'entretien convenable de l'enfant C______ s'élève à 1'470 fr. par mois jusqu'à fin décembre
2022 et à 470 fr. par mois dès janvier 2023. Dit que l'entretien convenable de l'enfant
D______ s'élève à 1'500 fr. par mois jusqu'à fin décembre 2022 et à 500 fr. par mois dès
janvier 2023. Confirme le jugement entrepris pour le surplus. Déboute les parties de toutes
autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 1'000 fr. et les met à la
charge de A______. Dit que les frais à la charge de A______ sont provisoirement supportés
par l'Etat de Genève. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel. Siégeant :
Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Madame Pauline ERARD, Madame Paola
CAMPOMAGNANI, juges; Madame Camille LESTEVEN, greffière.



Le président : Cédric-Laurent MICHEL

La greffière : Camille LESTEVEN
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C/21616/2020 Indication des voies de recours et valeur litigieuse : Conformément aux art.
72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent
arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition
complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en
matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur
litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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